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MARCHÉS PUBLIC DE TRAVAUX 

 

 

 
Cadre de mémoire technique 

Annexe 2 du RC 

 
 
 
Intitulé de la consultation : travaux d’étanchéité des toitures terrasses du bâtiment Pouillon de la 
Médiathèque du patrimoine et de la photographie (site du Fort de Saint-Cyr) 
Numéro de consultation : 2025-MPP-POUILLON 
Procédure de passation : marché à procédure adaptée (R. 2123-1 et suivants du Code de la 
commande publique) 
Date et heure limite de remise des plis : lundi 8 septembre 2025 à 12h 
Visite obligatoire du site : du 4 au 8 août 2025 

 

Dénomination sociale du soumissionnaire (à renseigner) : 

 

 
Lot concerné (à renseigner) : 

 

 

 

AVERTISSEMENTS :  

Le soumissionnaire doit obligatoirement remettre un mémoire technique reprenant le contenu 
de ce présent cadre. Ce mémoire technique aura une valeur contractuelle. 

De manière générale, le présent cadre de mémoire technique comprend tous les éléments 
nécessaires à l’acheteur pour évaluer l’offre conformément aux critères d’analyse mentionnés 
dans le règlement de consultation.  

La liste des éléments ci-après constitue le cadre minimum de réponse attendu par 
l’administration. Il peut être complété par tout élément que le soumissionnaire juge nécessaire 
à la bonne compréhension de son offre. 
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Critère 1 : critère technique (40%) 

 
 
Sous-critère 1 : qualité de la méthodologie proposée pour l’exécution des prestations (40 %) 
 
Le soumissionnaire décrit dans son mémoire technique la méthodologie qu’il entend adopter 

pour exécuter les prestations, objets de la consultation, identifiées dans le CCTP notamment : 

• Prise en compte des spécificités du chantier  

• Présentation détaillée et complète de la méthodologie tant sur le plan de la faisabilité 
technique que sur les prescriptions d’hygiène et de sécurité 

• Présentation du planning prévisionnel des différentes phases des travaux. 
 

 
Sous-critère 2 : qualité de l’organisation des moyens humains mis en œuvre, tant sur le plan 
qualitatif que quantitatif spécifiquement affectés au chantier (30%) 
 
Le soumissionnaire présente les profils des intervenants qu’il mobilisera pour répondre aux 

demandes formulées dans le cadre du marché. 

 

Il est attendu du candidat qu’il présente les profils des intervenants dédiés à la mission en 

détaillant leurs formations et leurs expériences de couvreurs et de charpentiers sur des 

chantiers similaires (cf. fiche expériences des intervenants page 3 du présent document). 

 

Pour présenter l’équipe dédiée au projet, il met en évidence, pour chaque profil, les 

expériences en lien avec des projets de même dimensionnement dans un contexte similaire à 

celui faisant l’objet de la présente consultation. 

 

Le soumissionnaire peut compléter son offre par tout élément illustrant l’adéquation des profils 

proposés au besoin. 

 

Sous-critère 3 : qualité du matériel et des matériaux utilisés pour la réalisation des prestations 
(30%) 
 
Le soumissionnaire présente un catalogue complet et précis de matériaux et de fournitures 
comportant des certifications de conformité et des fiches produits pour chaque matériau utilisé.  
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Critère 3 : considérations environnementales (10%) 

 
Le soumissionnaire présente les actions qu’il entend mener dans le cadre des missions qui 
peuvent lui être confiées comme suit : 
 
Action 1 (à dupliquer selon le nombre d’actions proposées) : 

- Description de l’action   

- Le moment où l’action serait réalisée durant l’exécution du marché  

- Préciser les caractéristiques nécessaires à la réalisation de l’action si celles-ci existent 

- Effet escompté/objectif à atteindre  

 
 
Le candidat peut valoriser au titre du critère environnemental la variante qu’il aura proposée 
au titre de l’article 3.6.2 du règlement de la consultation. 
 
Au regard de cet article, le soumissionnaire peut présenter des variantes à son initiative en 
proposant des solutions d’isolation innovantes et éco-responsables (article B-2.2.3) du CCTP). 
Hormis ce point, les variantes doivent répondre aux exigences minimales exposées dans le 
CCTP.  
 
Cette proposition sera évaluée au regard des critères de sélection définis au présent RC. 
 
Si elle est retenue, la variante se substitue à la solution de base décrit au CCTP. 
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FICHE EXPERIENCES DES INTERVENANTS DANS LES PRESTATIONS 

 
INTERVENANT : 1 (à dupliquer selon le nombre d’intervenants proposés) 
 
Type d’expertise : 
 
Rôle dans la mission : 
 
Nombre d’années d’expérience professionnelle dans le domaine requis 
 
FORMATION INITIALE et COMPETENCES DEVELOPPEES : 
 

▪ Préciser le niveau de diplôme, d’études ou toutes autres formations ayant trait à l’objet 
du marché 

▪ Préciser les compétences spécifiques à l’intervenant 
 
EXPERIENCES SIMILAIRES A L’OBJET DU MARCHE : 
 

➢ la date (année) :  
➢ la durée des missions : 
➢ l’organisme destinataire de la mission en précisant s’il s’agit d’une entité privée 

ou publique 
➢ la nature des missions 

 

INTERVENANT : 2 
 
Type d’expertise : 
 
Rôle dans la mission : 
 
Nombre d’années d’expérience professionnelle dans le domaine requis 
 
FORMATION INITIALE et COMPETENCES DEVELOPPEES : 
 

▪ Préciser le niveau de diplôme, d’études ou toutes autres formations ayant trait à l’objet 
de l’accord-cadre 
 

▪ Préciser les compétences spécifiques à l’intervenant 
 
EXPERIENCES SIMILAIRES A L’OBJET DU MARCHE : 
 

➢ la date (année) :  
➢ la durée des missions : 
➢ l’organisme destinataire de la mission en précisant s’il s’agit d’une entité privée 

ou publique 
➢ la nature des missions 


